
L’examen en deuxième lecture du budget de la Sécurité sociale à l’Assemblée nationale touche à sa

fin. Le vote prévu cet après-midi pourrait marquer un tournant politique majeur : celui du

compromis. Depuis 2022, j’ai régulièrement alerté sur la nécessité de dépasser les clivages

partisans dans une Assemblée morcelée. Dans une tribune publiée dans Le Monde en août 2024, je

soulignais l’urgence à former une alliance capable de s’accorder sur les priorités essentielles des

Français. Cette étape en constitue un premier pas, c’est pourquoi je voterai pour.

Ce budget est le fruit d’un travail collectif à l’Assemblée, contrairement à l’opposition stérile et

inefficace retenue par la majorité sénatoriale de Bruno Retailleau. Ce budget n’est ni celui du camp

présidentiel, ni celui du Parti socialiste, ni même celui que j’aurais imaginé. Mais il incarne

l’équilibre et la recherche de solutions. Plusieurs mesures méritent d’être saluées : l’instauration

d’un congé supplémentaire de naissance ; des dispositifs de lutte contre la fraude ; l’amélioration

de la retraite des mères de famille ; la hausse de l’objectif des dépenses de l’assurance maladie

(Ondam). Cependant, certaines orientations appellent à la vigilance. La création d’un réseau «

France Santé », sans augmentation du nombre de structures de soins, pourrait fragiliser les

initiatives locales comme les Communautés Professionnelles Territoriales de Santé (CPTS). Par

ailleurs, le refus catégorique d’un gel des pensions de retraite, notamment pour les plus aisés,

interroge sur la réelle volonté de certains parlementaires à trouver des économies.
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Ce budget permet de contenir le déficit de la Sécurité sociale, sans pour autant le réduire

suffisamment, alors qu’il a plus que doublé en seulement deux ans. Il est impératif de garantir la

pérennité de notre système social. Son financement repose encore trop sur les cotisations liées au

travail, dont la capacité contributive atteint aujourd’hui ses limites. Face aux défis

démographiques, vieillissement de la population et baisse de la natalité, des réformes

structurelles s’imposent. Elles devront être au cœur du débat lors de la prochaine élection

présidentielle. D’ailleurs, la suspension de la réforme des retraites imposera de repenser

rapidement une trajectoire soutenable et pérenne de notre régime par répartition. 

Le chemin budgétaire n’est toutefois pas terminé, le budget de l’État reviendra prochainement

devant l’Assemblée. Un vote favorable pourrait constituer une avancée, mais aussi un appel à

poursuivre le dialogue. C’est cette voie que je continuerai à défendre.

Stella DUPONT

Députée de la 2ème circonscription de Maine-et-Loire

Membre du parti politique En Commun!
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